Montréal, 15 septembre 2000

 

Transmission par courrier électronique 
Me Véronique Dubois, secrétaire Régie de l'énergie

 

Objet: RNCREQ  R-3401

Audience sur les tarifs de transport d'électricité (correction mineure)

 

Chère consœur,

Le RNCREQ désire amener une correction mineure à sa lettre du 14 septembre dernier.  L’objet de la correction n’a aucune incidence sur le contenu mais vise uniquement à répondre à une demande de la Régie dans sa décision D-2000-09, à savoir :

« Dans une seconde étape, ils devront aussi énoncer clairement et précisément, dans les 30 jours de la production de la demande amendée et de la preuve à son soutien, les paragraphes de la demande et les pièces ou parties de pièces autour desquels gravitera leur intervention afin d’éviter les dédoublements des exposés et permettre un meilleur déroulement de l’audience. »

Nous répondons à cette exigence en ajoutant en caractère gras à notre annexe II (document joint) les pièces ou parties de pièces autour desquels gravitera notre intervention.

En espérant le tout conforme à vos exigences, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

 

Charles O’Brien

